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PROGRAMME DE FORMATION  
 

ACCULTURATION DE L’ENTREPRISE AU SPORT 
 

PRÉSENTATION 
 

Dans un contexte marqué par les Jeux Olympiques de Paris en 2024 et la tension sur le marché de l’emploi, le 
monde de l’entreprise s’ouvre davantage aux profils dits atypiques, davantage porteurs de softskills que de 

diplômes, et notamment ceux des sportifs qui ont fait une carrière à haut niveau. 
Si cette carrière est de nature professionnelle, elle est néanmoins marquée par un environnement et des modalités 

d’exercice spécifiques qui peuvent finalement être assez différent de ce qu’il rencontrera lorsqu’il intégrera ce 
nouvel univers. 

S’il est de la responsabilité du sportif de s’y préparer, le monde de l’entreprise doit pour sa part mieux 
comprendre ce vécu afin de se donner toutes les chances de réussir l’intégration de ce candidat à haut potentiel. 

 

PUBLIC ET PRÉ REQUIS 
 

- Le public concerné est composé de dirigeants et salariés du monde de l’entreprise privée et du 
secteur public 

- Pré requis : Aucun 

- L’effectif attendu à la formation est au minimum de 6 personnes 
 
 

OBJECTIFS PÉDAGOGIQUES 
 

- Comprendre la problématique de fin de carrière d’un sportif et de sa reconversion 

- Être capable de distinguer les profils de sportifs en fonction de leur discipline sportive 

- Être capable de repérer les compétences transférables qu’un sportif développe dans sa carrière 

- Être capable d’appréhender les points de vigilance et opportunités de recrutement d’un sportif 

- Être capable de tenir compte de la spécificité de ce profil atypique pour mieux le recruter, l’intégrer, 
le former et le manager  

 

 

CONTENU DU PROGRAMME 
 

1- Le monde du sport professionnel et de haut niveau 

2- La carrière du sportif et sa problématique de reconversion 

3- Les compétences transférables des sportifs 
4- 10 conseils pour recruter, intégrer, former et manager un sportif 

 
Les détails des modules seront communiqués sur demande 
 

LIEU DE LA FORMATION 
 
La formation est dispensée dans les locaux du client. 
 
 

DURÉE – HORAIRES - DELAI D’ACCES  
 
La formation est réalisée sur une durée de 1 journée de 9h à 12h30 puis de 13h30 à 17h. 
La formation peut débuter dès la constitution du groupe et la validation du calendrier et sous un mois 
après réception du devis. 
 

 



   

4 rue des vallées de greux – 37270 Montlouis sur Loire - 06.80.30.13.76 – vbarre@trajectoiresperformance.com 
 N° de Siret : 447 936 089 00013       Code APE 926C       N° de déclaration d'activité : 24370211537 

www.trajectoiresperformance.com 

V02/24 
 

TARIF 
 
Le prix de la journée est de 2200€ h.t. auxquels s’ajoutent les frais de déplacement du formateur. 
Chaque formation fait l’objet d’un devis préalable. 
 
 

MOYENS PÉDAGOGIQUES 
 

1. La modalité pédagogique : Présentiel  
Notre formation se déroule en alternance d’apports théoriques, de mises en situation, avec des 
temps de réflexion individuelle et en sous-groupes et des échanges. 

2. Le rôle du formateur : apports théoriques, analyse des besoins, évalue et analyse les 

connaissances 

3. Les matériels utilisés : supports audiovisuels (présentation Powerpoint, questionnaires, vidéos et 
livre « Le sport, des médailles et après » de Véronique Barré 

4. Les documents remis : support stagiaire (voir en annexe Ressources documentaires) 

5. Nature des travaux : Exercices, Mise en situation, Cas pratiques, Questionnaires, travail individuel 
et collectif, Vidéos 

 

 

SUIVI ET MODALITÉS D’ÉVALUATION 
 

- Un entretien préalable avec le client 

- Un questionnaire d’auto-évaluation au début de la formation et en fin de formation 

- L’évaluation des acquis se fait tout au long de la formation (exercices, mises en situation) 

- Une feuille de présence signée par le participant à l’issue de chaque séance individuelle  

- Un questionnaire de satisfaction est soumis au participant en fin de stage. 
 

 
 

 

ACCESSIBILITE :  
 

Les conditions d'accueil et d’accès des publics en situation de handicap sont celles en vigueur au sein de 
l’entreprise. L’entreprise informe le formateur des besoins spécifiques à prendre en compte. 

 
 

VALIDATION 
 

Une attestation de fin de formation sera remise au participant à l'issue de la formation 

 
 

INSCRIPTION ET DATES 
 

 

Les modalités d’inscription sont décrites dans l’article 2 des Conditions Générales de vente. 

Les dates sont à définir en fonction du planning du groupe de participants 
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ANNEXE : RESSOURCES DOCUMENTAIRES 
 

 
Documentation à l’appui de la formation « acculturation de l’entreprise au sport » 

 
- « Le sport, des médailles et après ? Les atouts des sportifs pour l’entreprise » de Véronique Barré, Éditions 

Descartes & Cie, 2016 

 
- « Le sport, des médailles et après », documentaire et série documentaire en 9 épisodes 

Accessibles en replay sur demande et sur Sport en France (www.sportenfrance.com) 
 

- Le sport de haut niveau, c’est quoi ? sur www.sport.gouv.fr (https://www.sports.gouv.fr/le-sport-de-haut-niveau-
c-est-quoi-730) 

 
- Le suivi-socio professionnel (https://www.sports.gouv.fr/le-suivi-socio-professionnel-et-la-reconversion-des-

sportifs-de-haut-niveau-1177) 

 
- « Évaluation du suivi socio-professionnel des sportifs de haut niveau », rapport de IGSER, déc 2020 

 
Le support de formation est mis à disposition des participants. 

  

http://www.sportenfrance.com/
http://www.sport.gouv.fr/
https://www.sports.gouv.fr/le-sport-de-haut-niveau-c-est-quoi-730
https://www.sports.gouv.fr/le-sport-de-haut-niveau-c-est-quoi-730
https://www.sports.gouv.fr/le-suivi-socio-professionnel-et-la-reconversion-des-sportifs-de-haut-niveau-1177
https://www.sports.gouv.fr/le-suivi-socio-professionnel-et-la-reconversion-des-sportifs-de-haut-niveau-1177
/Users/veroniquebarre/Library/CloudStorage/GoogleDrive-vbarre@trajectoiresperformance.com/Mon%20Drive/TRAJECTOIRE%20PERFORMANCE/QUALIOPI/QUALIOPI/CERTIFICATION/igesr-rapport-2020-148-evaluation-suivi-socioprofessionnel-sportifs-haut-niveau-pdf-74288.pdf
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ANNEXE : CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE 

Article 1- Objet et champ d’application 

1.1. Les présentes conditions générales de vente (les « CGV »), ont pour objet de définir les conditions dans lesquelles la Société 
TRAJECTOIRES PERFORMANCE (« l’Organisme de formation ») consent au responsable de l’inscription, acheteur professionnel, et/ou 
participant à la formation (individuellement ou collectivement le « Client ») qui l'accepte, une formation issue de l’offre de formations de 
l’Organisme de formation (la « Formation »). Le Client et l’Organisme de formation sont respectivement individuellement la « Partie » ou 
collectivement les « Parties ». Les présentes CGV sont complétées par le règlement intérieur de TRAJECTOIRES PERFORMANCE. 

Toute commande implique l'acceptation sans réserve par le Client des CGV. Sauf dérogation formelle et expresse de l’Organisme  de 
formation, ces conditions prévalent sur tout autre document du Client, et notamment sur toutes conditions générales d'achat.  

Ces CGV sont susceptibles d'être mises à jour en cours d'exercice porte toujours la dernière version à la connaissance de tous. Ces 
modifications ne peuvent ouvrir de droit à aucune indemnité au profit du Client. 

1.2. Ces CGV concernent les formations présentielles, incluant, ou non, des modules digitaux effectués par le Client à distance. L es 
formations présentielles peuvent être réalisées dans les locaux de l’Organisme de formation, dans des locaux loués par l’Organisme ou 
dans les locaux du Client. 

Les formations concernées s’entendent des formations proposées sur le site Internet de l’Organisme de formation  (« Formations inter ») 
ainsi que des formations organisées à la demande du Client pour son compte ou pour le compte d’un groupe fermé de clients  (« Formations 
intra »). Il est entendu que le terme "Formation" seul concerne chacun des types de Formations précités.  

Article 2 – Modalité d’inscription 

Toute demande intra fait l’objet d’une proposition pédagogique et financière de l’Organisme de formation. L’acceptation forme lle par le Client 
de cette proposition commerciale doit parvenir à l’Organisme de formation au moins 21 jours ouvrés avant la date de la première Formation. 
Celle-ci vaut commande définitive et emporte acceptation des CGV, des dates et lieux arrêtés de la Formation.  

A l’issue de la Formation, l’Organisme de formation adresse au Client  : facture, copie de la liste d’émargement et évaluations. Lorsque les 
émargements ou évaluations sont effectués sur le support du Client, celui-ci s’engage à les communiquer à l’Organisme de formation. 

Article 3 – Modalités de Formation 

L’Organisme de formation est libre d’utiliser les méthodes et outils pédagogiques de son choix, qui relèvent de sa seule comp étence. 

Les durées des formations sont précisées sur le site Internet et sur les documents de communication de l’Organisme de formation.  

Les Formations intra peuvent être assurées dans les locaux du Client et avec les moyens logistiques qu’il fournit (a minima, un ordinateur, 
un vidéoprojecteur et un paperboard). 

Si la formation se déroule hors du Centre de formation de l’Organisme de formation, les participants sont tenus de respecter le règlement 
intérieur de l'établissement d'accueil. 

L’Organisme de formation se réserve le droit, sans indemnité de quelque nature que ce soit, d'exclure à tout moment, tout participant dont 
le comportement gênerait le bon déroulement du stage et/ou manquerait gravement au règlement intérieur. 

L’Organisme de formation ne saurait être tenu responsable d’une quelconque erreur ou oubli constaté dans la documentation (ci -après "la 
Documentation") remise au Client, cette dernière devant être considérée comme un support pédagogique qui ne saurait être  considéré 
comme un manuel pratique ou un document officiel explicitant la règlementation applicable. Par ailleurs, il est rappelé que l es annexes 
documentaires fournies complètent la Formation et n’engagent en aucun cas l’Organisme de formation sur leur exhaustivité. Il est précisé 
en tant que de besoin que l’Organisme de formation n’est pas tenu d’assurer une quelconque mise à jour de la Documentation 
postérieurement à la Formation. 

Article 4 – Tarifs et conditions de règlement 

4.1 Tarifs 

Les prix sont indiqués en euros hors taxes. Tout stage ou cycle commencé est dû dans sa totalité.  

 

https://www.csp.fr/reglement-interieur
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Les prix des formations intra sont indiqués sur la proposition commerciale adressée au Client. Les frais liés aux outils, matériels 
pédagogiques (dont dossiers documentaires et supports numériques), locations de salle, frais de déplacement et d’hébergement des 
formateurs sont facturés en sus. 

4.2 Conditions de règlement 

4.2.1 Les factures sont payables à réception ou le cas échéant selon l’échéancier convenu, sans escompte, par chèque ou virement.  

En cas de retard de paiement, des pénalités égales à trois fois le taux d'intérêt légal en vigueur seront exigibles de plein droit sans qu’un 
rappel soit nécessaire, ainsi qu’une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement d’un montant de 40 euros.  

En cas d’absence ou de retard de règlement, l’Organisme de formation se réserve le droit de suspendre ou refuser toute nouvel le commande 
jusqu’à apurement du compte. L’Organisme de formation pourra refuser de délivrer la Formation concernée sans que le Cli ent puisse 
prétendre à une quelconque indemnité, pour quelque raison que ce soit, ni bénéficier d’un quelconque avoir ou remboursement. Tout 
règlement ultérieur sera imputé par priorité à l’extinction de la dette la plus ancienne.  

4.2.2 En cas de prise en charge du paiement par un organisme collecteur, il appartient au Client :  

• De faire une demande de prise en charge avant le début de la Formation et de s’assurer de la bonne fin de cette demande ;  

• De l’indiquer explicitement sur sa commande en y indiquant les coordonnées complètes de l'organisme collecteur ;  

• De transmettre l'accord de prise en charge avant la date de Formation ;  

• De s'assurer de la bonne fin du paiement par l'organisme qu'il aura désigné.  

Si l’Organisme de formation n'a pas reçu la prise en charge de l'OPCO au 1er jour de la formation, le Client sera facturé de l'intégralité du 
prix de la Formation. 

Si l’organisme collecteur ne prend en charge que partiellement le prix de la Formation, le reliquat sera facturé au Client.  

En cas de non-paiement par l’organisme collecteur des frais de Formation, le Client sera redevable de l'intégralité du prix de la Formation  et 
sera facturé du montant correspondant éventuellement majoré de pénalités de retard.  

Article 5 – Annulation, modification ou report des formations par l’Organisme de formation 

L’Organisme de formation se réserve le droit d'annuler ou de reporter une Formation, notamment lorsque le nombre de participants à cette 
Formation est jugé pédagogiquement inapproprié, et d'en informer le Client au plus tard 7 jours calendaires avant la da te de la Formation. 
L’Organisme de formation n’est tenu à aucune indemnité d’aucune sorte.  

L’Organisme de formation se réserve le droit de remplacer un formateur défaillant par une personne aux compétences techniques  
équivalentes ou s’engage à reporter la Formation dans les meilleurs délais. 

Lorsque le report de la Formation à une date ultérieure n'est pas possible et qu’aucune autre session n’est programmée, l’Organisme de 
formation procède au remboursement de la totalité du prix, éventuellement remisé, de la Formation à l’exclusion de tout autre coût. Si 
l'annulation intervient, sans report possible ni session ultérieure, à moins de 10 jours de la Formation, l’Organisme de form ation s’engage à 
rembourser en sus, sur présentation des justificatifs, les frais de transport du Client qui n'aurait  pu obtenir de remboursement direct de son 
transporteur. 

L’Organisme de formation peut être contraint d’annuler une Formation pour cas de Force Majeure, tels que définis par le Code civil, et 
s’engage à organiser une nouvelle session de Formation dans les meilleurs délais. Sont aussi considéré comme ayant le caractère de la 
force majeure, les grèves des réseaux de transport ( le réseau SNCF, le réseau RATP, compagnie aérienne…) que le personnel de  
l’Organisme de Formation peut être amené à utiliser pour se rendre sur le lieu de la formation.  

Article 6 – Annulation, report de participation ou remplacement du participant par le Client 

Le Client peut demander l'annulation ou le report d’une formation intra.  

Si cette demande parvient à l’Organisme de formation, par écrit, au moins 21 jours ouvrés avant la date de la Formation, seul s les frais 
engagés au titre de la préparation (notamment préparation par le formateur et l’équipe pédagogique, location de salle, déplacement, 
hébergement) seront facturés au Client. 

Si cette demande parvient à l’Organisme de formation entre 20 et 10 jours ouvrés avant la date de la Formation, le Client ser a facturé de 
50% du prix de la Formation, auxquels s’ajoutent les frais engagés au titre de la préparation (indiqués ci -dessus). 

Si cette demande parvient à l’Organisme de formation moins de 10 jours ouvrés avant la Formation, le Client sera facturé de 100% du prix 
de la Formation, auxquels s’ajoutent les frais engagés au titre de la préparation.  
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Ces frais sont non imputables par l'entreprise à la contribution financière obligatoire de formation.  

Article 7 – Propriété intellectuelle et droits d'auteur 

Les supports papiers ou numériques remis lors de la Formation ou accessibles en ligne dans le cadre de la Formation sont la p ropriété de 
l’Organisme de formation. Ils ne peuvent être reproduits partiellement ou totalement sans l'accord exprès de l’Organisme de formation. 

L'ensemble des textes, commentaires, ouvrages, illustrations et images reproduits sur ces supports sont protégés par le droit  d'auteur et 
pour le monde entier. Toute autre utilisation que celle prévue aux fins de la Formation est soumise à autorisation et préalable de l’Organisme 
de formation sous peine de poursuites judiciaires. 

Le Client s'engage également à ne pas faire directement ou indirectement de la concurrence à l’Organisme de formation en cédant ou en 
communiquant ces documents. 

Article 8 – Renseignements et réclamations 

Toute commande, demande d'information ou réclamation du Client relative aux CGV devra être formulée par écrit à TRAJECTOIRES 
PERFORMANCE qui s’efforcera d’y répondre dans les meilleurs délais. 

Article 9 – Responsabilité 

Le Client est seul responsable de la consultation, du choix de la formation fournie par l’Organisme de formation.  

La responsabilité de l’Organisme de formation ne peut être engagée qu’en cas de faute ou de négligence prouvée et sera limitée aux 
préjudices directs subis par le Client, à l’exclusion de tout préjudice indirect, de quelque nature que ce soit et notamment toute perte de 
chance, de clientèle, de résultat, d’exploitation, préjudice commercial. En tout état de cause, au cas où la responsabilité d e l’Organisme de 
formation serait retenue, le montant total de toute somme mises à la charge de l’Organisme de forma tion ne pourra excéder le montant total 
du prix payé par le Client au titre de la Formation concernée. 

 Article 11 – Divers 

11.1 Si l’une quelconque des clauses des CGV était déclarée nulle, elle serait réputée non écrite mais n’entraînerait pas la nulli té ni des 
présentes CGV ni de la Formation concernée. 

11.2 Le fait de ne pas revendiquer l’application de l’une des dispositions des CGV ou d'acquiescer à son inexécution, de manière permanente 
ou temporaire, ne peut être interprété comme valant renonciation à son application. 

11.3 Le Client s’engage à considérer comme strictement confidentiel et s’interdit de divulguer, toute information, document, donnée ou 
concept, dont il pourrait avoir connaissance dans le cadre de la Formation (notamment remises accordées par l’Organisme de fo rmation, 
modalités spécifiques de la Formation, échanges entre les clients). 

11.4 L’Organisme de formation est autorisé à sous-traiter pour partie ou totalement l'exécution des prestations objets du présent contrat. 
Toutes les obligations du Client qui en découlent ne valent qu'à l'égard de l’Organisme de formation, lequel demeure resp onsable à l'égard 
du Client de toutes les obligations résultant du présent contrat.  

11.5 L’Organisme de formation est autorisé à utiliser la dénomination sociale, le nom commercial et/ou les marques du Client, et l e cas 
échéant du groupe dont il fait partie, comme référence commerciale sur tout support ou à toute occasion dans un but marketing et/ou 
publicitaire sans autorisation préalable du Client. 

11.6 Dans le cadre de l’exécution des présentes, les Parties exercent et exerceront leurs activités de manière indépendante sans que, 
notamment, cela puisse être interprété comme créant entre elles un lien de subordination ou une société de fait.  

11.7 Le Client renonce au bénéfice des articles 1221, 1222 et 1223 du Code civil. 

11.8 Le Client ne pourra intenter aucune action, quels qu’en soient la nature ou le fondement, plus d’un an après la survenance de  son fait 
générateur. 

11.9 LES PRESENTES CGV SONT REGIES PAR LE DROIT FRANÇAIS. TOUT LITIGE SE RAPPORTANT A SON EXECUTION OU A 
SON INTERPRETATION SERA DE LA COMPETENCE EXCLUSIVE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE TOURS, MEME EN CAS DE 
REFERE, D'APPEL EN GARANTIE OU DE PLURALITE DE DEFENDEURS  
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